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ANNEXE 4a.6 
PROJET D’INTERET GENERAL – PROTECTION DES ESPACES 

NATURELS ET AGRICOLES DE LA PLAINE DES CHERES 
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francoise.portaz@rhone.pref.gouv.fr 
AR Qualifie PIG Les CHERES 

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DU RHONE 

ARRETE PREFECTORAL 

Arrêté n° 2004- )~0~ du 2 9 HARS 2004 
qualifiant de Projet d'Intérêt Général le projet de protèction des espaces naturels et 
agricoles de la Plaine des Chères. 

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, 
Officier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur, 
Commandeur dans l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 110, L 121-1, L 121-2, L 121-9, 
L 123-1, R 121-3 etR 121-4; 

Vu le ·code rural et notamment ses articles L 111-1 et L 111-2 ; 

Vu les plans locaux d'urbanisme des communes concernées et le plan local 
d'urbanisme de la Communauté Urbaine de Lyon; 

Vu l'arrêté préfectoral no 04-1190 du 4 février 2004 relatif au projet de protection des 
espac~s naturels et agricoles de la Plaine des Chères ; 

Considérant que le dossier annexé à l'arrêté n° 04-1190 du 4 février 2004 a été mis à 
la disposition du public conformément à l'articleR 121-3 du code de l'urbanisme; 

Considérant que la sauvegàrde du potentiel naturel et agricole de l'espace en cause est 
une préoccupation essentielle que l'Etat doit faire prévaloir; 

Considérant qu'il est nécessaire de continuer de préserver et de développer l'activité 
agricole dans la Plaine des Chères; 
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1 .o.Considérantqu'il est -nécessaire de continuer de préserver et de développer l'activité 
agricole dans la Plaine des Chères ; 

Considérant que la poursuite de cet objectif impose de maîtriser l'urbanisation en 
évitant que celle-ci ne se développe davantage aux dépens des espaces naturels et agricoles ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, 

Arrête: 

Article 1er- Le projet de protection des espaces naturels et agricoles de la Plaine des Chères, 
à mettre en œuvre sur le territoire des communes d'AMBERIEUX d'AZERGUES, ANSE, 
CHASSELAY, CHAZAY d'AZERGUES, LES CHERES, LUCENAY, MARCILLY 
d'AZERGUES, MORANCE, QUINCIEUX et SAINT GERMAIN AU MONT d'OR 
(territoire de la COMMUNAUTE URBAINE de LYON) est défini dans le rapport de 
présentation annexé au présent arrêté. 

Article 2 - A l'intérieur du pénmètre représenté sur le document graphique (annexe 1 du 
rapport de présentation), les zones NC et ND définies par les plans d'occupation des sols, 
(respectivement A et N des plans locaux d'urbanisme), opposables aux dates figurant en 
annexe 2 du rapport de présentation, ne peuvent être réduites. 

A contrario, les zones U, UI, NAI, (respectivement U et AU des plans locaux 
d'urbanisme) et les zones NB existant aux dates figurant en annexe 2 ne peuvent être étendues 
et les droits à construire afférents à ces zones, augmentés. 

A l'intérieur du périmètre du projet, la réalisation d'ouvrages techniques ou 
d'infrastructures d'intérêt général sera possible à condition qu'ils ne soient pas directement 
générateurs d'urbanisation. 

Article 3 - Le dossier sera tenu à la disposition du public à la Préfecture du Rhône (Direction 
des Affaires Décentralisées - ime Bureau) 106, rue Pierre Corneille- 69003 - Lyon, à la 
Sous-Préfecture de Villefranche sur Saône, à la Direction Départementale de l'Equipement 
(Bât A - Bureau d'accueil) 165, rue Garibaldi - 69003 - Lyon, dans les mairies des 
communes concernées et à la Communauté Urbaine de Lyon (Direction de la Planification 
Urbaine) 20, rue du Lac- 69003 -Lyon, aux jours et heures habituels d'ouverture. 

Article 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, le Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Villefranche sur Saône, le Directeur Départemental de l'Equipement du 
Rhône, les maires des communes citées à 1' article 1er du présent arrêté ainsi que le Président 
de la Communauté Urbaine de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
1' exécution du présent arrêté. 

Article 5 - Le présent arrêté sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
Rhône et publié dans deux journaux diffusés dans le département. 

Fait à LYON, le 4 FEV. 2004 

POUR AMPUATION 
Pour le ,Préfet, et par délégation 

L'Attaché, Chef de bureau 

Stéphane TRON'TIN 
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Considérant que la poursuite de cet objectif impose de maîtriser l'urbanisation en 
évitant que celle-ci ne se développe davantage au dépens des espaces naturels et agricoles ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, 

A.r rê te : 

Article 1er- Le projet de protection des espaces naturels et agricoles de la Plaine des Chères 
sur le territoire des communes d'AMBERIEUX d'AZERGUES, ANSE, CHASSELAY, 
ÇHAZA Y d'AZERGUES, Les CHERES, LUCENAY, MARCILLY d'AZERGUES, 
MORANCE, QUINCIEUX et SAINT GERMAIN au MONT d'OR (territoire de la 
COMMUNAUTE URBAINE de LYON), défini par arrêté no 04-1190 du 4 février 2004, est 
qualifié de Projet d'Intérêt Général. 

Article 2 - Les documents d'urbanisme des communes concernées et de la Communauté 
Urbaine. de Lyon doivent prendre en compte ce projet d'intérêt général. 

Article 3 - Le Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, le. Sous-Préfet de 
l'arrondissement de Villefranche sur Saône, le Directeur Départemental de l'Equipement du 
Rhône, les maires des communes citées à 1' article 1er àinsi que le Président de la Communauté 
Urbaine de Lyon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Article 4 - Le présent arrêté sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
Rhône et publié dans deux journaux diffusés dans le département. 

Fait à LYON, le 2 9 MARS 200~ 

Jean-Pierre LACROIX 

POtJRAMP 
Pour le Pré~ . 'LIAnoN 

le(, .et pa 
L Attaché C r délégation 

, de bureau 
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